
M embre du bureau politique et porte-
parole du FLN, Kassa Aïssa, déjà
privé de la députation en mai der-

nier, se verra empêché de déposer sa
candidature sur la liste APW d’Alger. En
effet, et alors qu’il avait préparé l’ensemble
des documents administratifs nécessaires, ce
fidèle de Belkhadem, ancien membre du BP
sous Mehri déjà, se verra contraint de retirer
son dossier. «Il ne faut pas te présenter, j’ai
une autre mission pour toi», lui a signi-
fié le SG du FLN.

Un jour, un sondage

OUI  

NON 

Sans opinion
Résultats du dernier

sondage

Croyez-vous en une victoire facile des Verts
demain face à leurs homologues libyens ?

OUI : 44,5%
NON : 50,78 %
S. OPINION : 4,72%

Pensez-vous que la résolution sur le Mali, adoptée
vendredi par le Conseil de sécurité de l’ONU, va

dans le sens des positions algériennes ?

Toujours en poste
Relevé de ses fonctions il y a

plus d’un mois, le décret de fin de
fonctions est même paru au Journal
officiel, l’inspecteur général du
ministère de la Solidarité nationale
continue toujours à occuper son
bureau et à jouir des avantages liés
à son, désormais, ex-poste.

Une situa-
tion que
beaucoup
de cadres
de ce
départe-
ment
ministériel
ne com-
prennent
pas.

Les optométristes
crient 

au scandale 
La convention type conclue

entre les organismes de Sécurité
sociale et les opticiens lunetiers
(décret 12-159 du 04/04/2012),
prend en considération unique-
ment les prescriptions du méde-
cin ophtalmologue, or, les opto-
métristes, qui, conformément à
l’article 1er alinéa 1 de leur statut
77-45 du 19/02/1977, sont chargés
de prescrire des verres correc-
teurs adéquats ou des lentilles
cornéennes en plus de l’exécution
de l’ordonnance (taille et montage
des verres), se voient systémati-
quement marginalisés par le
décret. De ce fait, des optomé-
tristes titulaires du DES (des pro-
motions des années 80) ont déci-

dé d’interpeller le
ministre de la

Sécurité socia-
le pour faire la
part des
choses et
revoir le
décret en

question. 
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Touati,  l’observateur
Le président du FNA, interpellé sur la

consistance de la participation de son parti aux
élections locales du 29 novembre prochain, a
préféré s’exprimer en tant qu’observateur de la

scène politique nationale. 
Et à Touati, «l’observateur», de se départir de

sa stature d’homme politique et d’affirmer tou-
te l’indifférence des populations à l’égard de ce

scrutin, plus qu’auparavant. 
D’où toutes les difficultés éprouvées à

convaincre les gens à se porter candidats.

Belkhadem «prive»
les siens

Déposez votre réponse sur le site du Soir d’Algérie
www.lesoirdalgerie.com


